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Dès l’automne 2005, les producteurs recevront une
édition « nouvelle et améliorée » du manuel Votre

propre poulet, le manuel du Programme d’assurance de
la salubrité des aliments à la ferme des PPC.

Cette nouvelle édition du manuel regroupe les modifications
apportées à la lumière des préoccupations et commentaires
formulés par des producteurs d’un océan à l’autre, des leçons
tirées de la mise en œuvre générale du programme et de
l’éclosion de grippe aviaire, des nouvelles avancées
scientifiques et du besoin de clarifier certaines exigences afin
d’en faciliter la compréhension.

Lors de la mise en œuvre et de la vérification du programme
dans la majorité des fermes avicoles au Canada, nous avons
pu répertorier les avantages et les inconvénients de la version
initiale des exigences. Les commentaires des producteurs ont
d’ailleurs pesé lourd dans la production de cette nouvelle
édition.

Par ailleurs, l’éclosion de grippe aviaire en Colombie-
Britannique en 2004 a été l’élément déclencheur d’un examen
des mesures de biosécurité figurant dans Votre propre poulet. 

Voici quelques-unes des modifications apportées au
programme et au manuel Votre propre poulet :

DF = devez faire   FR = fortement recommandé

Biosécurité :

• Nouvelle DF : Une paire de bottes, ou de chaussures
semblables, réservées doivent être disponibles dans
chaque poulailler afin d’éviter, par suite de contacts à
l’extérieur, d’introduire des pathogènes dans le poulailler. 

• Nouvelle DF : Si les travailleurs de la ferme entrent en
contact avec d’autres élevages de volaille, il faut qu’il
existe des mesures adéquates pour atténuer le risque de
transmission de maladies; ces mesures doivent être
expliquées dans vos procédures d’utilisation normalisées.

Aliments :

• DF révisée : Les transferts de moulée sont autorisés entre
deux producteurs dont les réservoirs d’aliments sont régis

par des protocoles
communs et lorsqu’il
existe un programme
de contrôle en vue
d’assurer la salubrité
des aliments. Les
exigences concernant
la tenue des registres
sont précisées dans
le manuel.

• DF révisée : Les
protocoles
d’échantillonnage
des aliments ont
été modifiés afin
d’autoriser le recours
à des méthodes différentes selon qu’il
s’agisse de systèmes de distribution
d’aliments médicamentés et non médicamentés ou de
systèmes à un ou deux silos.

Eau :

• DF révisée : L’utilisation de produits de nettoyage et de
désinfection est acceptable pour assurer un
approvisionnement approprié en eau potable. Ces produits
peuvent être utilisés entre les troupeaux ou durant le cycle
de production.

Nettoyage et désinfection :

• DF révisée : La nouvelle exigence stipule que le poulailler
doit faire l’objet d’une opération de fumigation ou de
désinfection au moins une fois l’an après avoir fait l’objet
d’un lavage. En exigeant un lavage avant la désinfection,
on s’assure de l’enlèvement de toutes les matières
organiques et de l’efficacité, à court et à moyen terme, du
désinfectant, mesures qui engendrent des retombées
positives au plan de la salubrité des aliments.

• Nouvelle FR : Vu l’importance de casser le cycle des
maladies, il est fortement recommandé de laver le
poulailler à l’eau et de le désinfecter entre chaque
troupeau.

Prenez connaissance de ces modifications et de d’autres
encore dans le nouveau manuel; les formulaires
d’enregistrement de données ont aussi été modifiés. On les
trouvera dans la nouvelle édition. Ces modifications ont été
réclamées dans le cadre d’un processus de consultation de
tous les offices provinciaux et elles ont été approuvées, en
dernier ressort, par le Conseil d’administration des PPC. On
s’attend à ce que les nouvelles exigences prescrites dans la
nouvelle édition du manuel soient mises en œuvre à l’automne
2005.

Vous trouverez un relevé des modifications au début du
nouveau manuel. Chacune des modifications portent une étoile
(★) afin que vous puissiez les repérer facilement. Veuillez donc
prendre le temps de les lire et de bien les comprendre.

La nouvelle édition du manuel vous sera distribuée sous la

voir p.2 « poulet »

Le point sur la recherche avicole – Orientations
stratégiques de 2006

Les négociations commerciales à l’OMC – En
route vers Hong Kong

En Bref

Votre propre poulet – De mieux en mieux
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forme de pages de remplacement. Par conséquent, quand vous
la recevrez, vous devrez retirer toutes les pages de votre
manuel actuel, en ne conservant que les onglets des chapitres,
et les remplacer, un chapitre à la fois, avec les pages que nous
vous aurons envoyées. 

Le manuel Votre propre poulet a franchi le processus
d’examen technique de l’Agence canadienne d’inspection des
aliments (ACIA) en 2002. La réussite de cette étape confirme
que le programme Votre propre poulet est exhaustif dans la
perspective de la salubrité des aliments, et qu’il est conforme
aux normes internationales reconnues. Cette nouvelle édition,
la première depuis 2002, procède du principe de l’amélioration
continue, tout en respectant les fondements de la
reconnaissance technique de l’ACIA.

Au Canada, environ deux tiers des fermes avicoles ont été
vérifiées et cinq provinces ont adopté des règlements
mandatant les fermes de mettre en œuvre le programme des
PPC. Les producteurs canadiens de poulet sont à l’avant-garde
de la salubrité des aliments et ils pourront faire la

démonstration aux consommateurs canadiens et étrangers que
la production du poulet canadien se fait dans le respect des
normes internationales reconnues. 

Figurent aussi au programme des affiches pour les fermes qui
ont franchi avec succès la vérification à la ferme. Les PPC ont
également conçu un nouveau logo pour le programme Votre

propre poulet, logo qui sera aussi apposé sur des affiches. Ces
dernières pourront d’ailleurs être installées dans les fermes
afin de promouvoir le programme tant auprès des agriculteurs
qu’auprès des consommateurs. Vous pourrez vous en procurer
d’ici la fin de l’année. Pour visualiser la version couleur de
l’affiche, il suffit de consulter la version électronique de ce
numéro du bulletin dans le site Web des PPC.

Le succès du programme Votre propre poulet tient dans une
large mesure aux efforts déployés par chacun des producteurs
canadiens de poulet. Cette édition nouvelle et améliorée du
manuel contribuera à faire progresser tant notre programme
que notre industrie.

Suite de la page 2 « poulet »

Le point sur la recherche avicole – Orientations stratégiques de
2006

Le Conseil de recherches avicoles du Canada a été établi
en 2001 par les cinq organismes avicoles nationaux du
Canada. Le mandat du Conseil de recherches? Créer et

mettre en œuvre des programmes de recherche et
développement dans le domaine de l’aviculture en vue de
répondre aux besoins de l’industrie. 

Les 11 et 12 mai 2005, le Conseil et Agriculture
et Agroalimentaire Canada (AAC) ont organisé
un atelier ayant pour thème
« La recherche canadienne en aviculture –
Points forts et points faibles ». Plus de 80
représentants des milieux universitaire, de
l’industrie et du gouvernement ont
participé à cet atelier. L’objectif?
Actualiser les priorités de recherche du
secteur avicole canadien et formuler des
recommandations en vue de promouvoir la
recherche avicole au Canada. Cet atelier
donnait suite au Symposium de 2002 du
Conseil sur les priorités de recherche.

Voici les six priorités de recherche retenues lors de l’atelier :

• Salubrité des aliments
• Bien-être des animaux
• Santé et maladie chez les volailles
• Remplacement des antibiotiques
• Préoccupations environnementales
• Développement de produits / Produits à valeur ajoutée

Ces priorités diffèrent un peu des celles retenues en 2002, les
trois premières priorités de l’époque étant les suivantes : 

• Salubrité des aliments, surtout la résistance aux
antimicrobiens et le renforcement du système
immunitaire; 

• Initiatives environnementales – gestion des nutriments et
équarrissage;

• Systèmes de production durables, dont le développement
de produits.

En 2006, le Conseil de recherches invitera les parties
intéressées à présenter des projets de recherche cadrant avec
une ou plusieurs des priorités retenues à l’atelier. On se

penchera sur d’autres domaines prioritaires dans les années
qui viennent. Le rapport final de l’atelier sera affiché sous peu
dans le site Web du Conseil (www.cp-rc.ca). 

Plus tôt cette année, le Conseil a consenti un montant total de
199 000 $ à la réalisation de six projets de recherche dans le
domaine prioritaire de l’environnement. Ces recherches se
dérouleront dans quatre établissements canadiens : Université

de l’Alberta, Université de la Saskatchewan,
Université McGill et Université de Guelph.

Ces projets de recherche de nature
environnementale font actuellement l’objet
d’un examen en vue d’obtenir des fonds de
contrepartie dans le cadre du Programme de
partenariats et de subventions de recherche
d’AAC et du Conseil de recherches en
sciences naturelles et en génie (CRSNG). Le
programme de partenariats d’AAC/CRSNG est
celui que privilégie le Conseil de recherches
au profit des demandeurs admissibles. Ce

programme propose des fonds de contrepartie
dans une proportion de 2:1.

En 2003, le Conseil a constitué le Réseau de recherche en
microbiologie avicole (AviMicroNet) afin de favoriser la
recherche dans ce domaine. Le Conseil a entrepris de financer
une première série de projets, consentant un montant total de
352 900 $ sur deux ans. Compte tenu des fonds de
contrepartie provenant de diverses sources attribués à ces
projets, le montant total de la contribution à la recherche dans
ce domaine dépasse les 800 000 $. Les travaux de recherche
sont dirigés par des scientifiques de l’Université de Guelph, de
l’Université du Manitoba, de la Veterinary Infectious Disease
Organization (VIDO) et d’Agriculture et Agroalimentaire Canada.
Les chefs des équipes de recherche devraient présenter des
rapports d’avancement au Conseil dès l’automne.

Les efforts déployés par le Conseil en vue de coordonner la
recherche avicole au Canada portent fruits, signe annonciateur
d’un avenir prometteur pour la recherche en aviculture au
Canada. La participation des partenaires avicoles de tous les
segments de l’industrie confirme haut et fort l’engagement à
long terme de l’industrie avicole envers les buts et les objectifs
de recherche fixés.

2 LE POULET CANADIEN
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Les négociations commerciales à l’OMC – En route vers Hong
Kong

Septembre – L’OMC reprend ses activités au terme du

congé estival

On s’attend à ce que les pourparlers informels en agriculture
commencent dès la reprise de la session le 12 septembre. En
juillet, le dorénavant ancien président des négociations sur
l’agriculture, Tim Groser, a résumé les grands problèmes à
régler cet automne pour parvenir à un accord sur les modalités
lors de la Conférence ministérielle de Hong Kong. Par ailleurs,
lors de sa dernière allocution devant le Conseil général de
l’OMC, Supachai Panitchpakdi, ancien directeur général de
l’OMC, a incité tous les membres à aplanir leurs divergences
de vues et à conclure un accord sur les modalités d’ici
décembre. Sinon, a-t-il fait valoir, le Cycle de Doha pourrait
échouer.

Le nouveau président des négociations sur l’agriculture,
Crawford Falconer, et le nouveau directeur général de l’OMC,
Pascal Lamy, exerceront sûrement le leadership nécessaire
pour que la Conférence ministérielle de Hong Kong soit
couronnée de succès.

Les secteurs canadiens régis par la gestion de l’offre
réclameront des réunions avec les négociateurs canadiens,
ainsi qu’avec les ministres canadiens du Commerce et de
l’Agriculture, afin de discuter de la position et de la stratégie
du Canada et d’obtenir, en décembre, des résultats positifs au
titre de la gestion de l’offre.

Début d’octobre – Les dirigeants agricoles se réuniront

juste avant la dernière mini-conférence ministérielle

Les dirigeants agricoles du Japon et d’autres membres du G-10
– des pays développés et en voie de développement qui
privilégient leur marché intérieur (par exemple, la Suisse, la
Norvège, etc.) – se réuniront en Indonésie pour discuter de
l’impact des négociations à l’OMC sur leurs secteurs et pour
indiquer à leurs politiciens jusqu’où ils sont prêts à aller en
matière de libéralisation des échanges commerciaux.

Mi-octobre – Une mini-conférence ministérielle est prévue en

octobre à Genève afin d’évaluer les progrès dans les

négociations et d’y insuffler un élan politique

Si les négociations progressent peu au plan technique d’ici la
mi-octobre, on s’attend à ce que les participants à la mini-
conférence ministérielle donnent des indications cruciales
concernant ce que les pays sont disposés à accepter et quels
compromis pourraient intervenir à Hong Kong.

Mi-novembre – Possibilité de la tenue d’une autre mini-

conférence ministérielle en Corée?

Il se peut qu’une autre mini-conférence ministérielle soit
organisée en marge de la réunion des ministres de l’APEC
(Coopération économique de la zone Asie-Pacifique) qui se
tiendra en Corée les 15 et 16 novembre. Il s’agirait de la
dernière occasion officielle avant Hong Kong où les politiciens
pourraient orienter l’action des négociateurs en vue de
conclure une entente.

13 au 18 décembre – Tenue de la très attendue 6e

Conférence ministérielle de l’OMC à Hong Kong

Les dirigeants du monde entier se réuniront et tenteront de
convenir d’un texte sur les modalités. D’après de nombreux

experts, s’ils n’y
parviennent pas,
les négociations
du Cycle de Doha
seront un échec.

Il y a deux ans, à
Cancùn au
Mexique, il a été
impossible de
conclure un accord
sur les modalités
lors de la 5e

Conférence
ministérielle de
l’OMC. Plus tard,
les Membres se
sont rassemblés
autour de la table
de négociation et
conclu l’accord-
cadre d’août 2004,
une étape
intermédiaire nécessaire avant de s’entendre sur le texte
exhaustif des modalités.

L’agriculture n’est pas le seul domaine où on ne s’entend pas.
L’OMC doit aussi obtenir des résultats dans les domaines
suivants : règles commerciales dans le domaine des services,
propriété intellectuelle, produits industriels, règlement des
différends, facilitation des échanges, et bien d’autres; dans
chacun de ces domaines, il y a des défis à relever et des
difficultés à surmonter.

L’accord sur les modalités en agriculture s’inspirera de
l’accord-cadre et précisera les cibles chiffrées et les délais au
titre des trois piliers faisant l’objet de négociations. Voici
quelques exemples du contenu probable de l’accord sur les
modalités :

Accès aux marchés – Dans les modalités sera définie la
formule de réduction des tarifs applicables aux produits non
sensibles (c. à d. taux de réduction exact de chacun des tarifs).
La définition, l’admissibilité et le traitement des produits
sensibles seront aussi négociés.

Soutien interne – Les modalités préciseront le montant exact
des réductions aux subventions produisant des effets de
distorsion du commerce et les délais à respecter à cet égard.

Concurrence à l’exportation – Dans les modalités sera précisé
le moment exact où les pays devront éliminer toutes les
subventions à l’exportation.

Le bon accord à conclure

Les secteurs de la gestion de l’offre du Canada seront présents
à Hong Kong et, tout en misant sur leur collaboration étroite
avec les représentants canadiens, ils s’emploieront à obtenir
des résultats positifs lors de la 6e Conférence ministérielle.

Pour les PPC, le sens à donner à « résultats positifs » est clair
comme de l’eau de source : aucune réduction des tarifs hors
contingent applicables au poulet.
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domaine des aliments de spécialité, a lancé récemment la
gamme de produits SmartLunch, des repas ciblant les enfants
qui dînent à l’école.

Les caractéristiques de sept repas proposés? Du pain à grains
entiers, aucune graisse hydrogénée, aucune huile hydrogénée,
des desserts fabriqués avec de vrais fruits, du lait à 1 % ou du
vrai jus de fruit. Dans la plupart des repas combinés, on
trouve du dindon ou du poulet, ainsi qu’en accompagnement
des raisins ou des bâtonnets de fromage faible en gras. Les
plats principaux : pizza, fajitas au poulet et le combiné viande
et craquelins. La fourchette des prix : de 2,99 $ à 4,49 $.

Abracadabra, de la viande blanche : un scientifique
blanchit de la viande brune 

Plutôt que de trouver de nouveaux débouchés pour la viande
brune de poulet, qui est plus difficile à écouler, un
scientifique en volailles et en aliments de l’Université de
Georgia s’emploie à la transformer en un produit plus
attrayant – centrifugeuse et autres méthodes d’extraction
aidant, il retire la matière grasse et la couleur de la viande
brune, obtenant de ce fait de la viande blanche.

« Nous hachons la viande et nous y ajoutons beaucoup d’eau,
bref, nous obtenons un mélange pâteux », de déclarer M.
Daniel Fletcher. « Nous le passons ensuite à haute vitesse
dans une centrifugeuse, ce qui décompose la viande. On
obtient alors des morceaux bruts. »

Quand la viande brune transformée est cuite, elle ressemble à
de la viande de poitrine. M. Fletcher ne croit pas qu’il s’agirait
d’un produit attrayant à proposer aux consommateurs dans les
épiceries. Cependant, il croit qu’il pourrait faire l’affaire des
restaurants. Il compare cette fausse viande blanche à la
viande du sandwich au poulet grillé, un mets très populaire
dans les restaurants. Au départ, il s’agit d’une « galette
congelée » de poulet transformé sur laquelle on a brûlé des
marques de grille de barbecue.

M. Fletcher convient que « le moment n’est pas venu pour
commercialiser la viande brune modifiée. Mais elle pourrait
devenir un produit très couru sous peu. Il s’agit d’une
meilleure façon d’utiliser la viande brune que de l’exporter
systématiquement dans d’autres pays. »

Nouveaux membres du personnel

James Kelley s’est joint aux PPC en juin, à titre de nouvel
agent d’information sur les marchés relevant de Jan Rus,
directeur de l’information sur les marchés et systèmes.

James a obtenu à l’Université d’Ottawa un baccalauréat ès
sciences avec spécialisation en mathématiques comportant
une concentration en informatique (avec grande distinction). Il
a aussi passé quelque temps au gouvernement (Transports
Canada) et avec une entreprise de télécommunications basée
à St. Catharines où il a travaillé comme analyste des
ressources.

Jusqu’à la mi-septembre 2006, Lise Newton-Lalonde
remplace Janet Noseworthy, qui prend un congé de maternité
d’un an, au poste d’agente des relations gouvernementales.
Lise a travaillé au cours des dernières années comme
consultante en relations avec les gouvernements auprès, entre
autres, de l’Institut canadien des urbanistes et de la Société
des obstétriciens et gynécologues du Canada.

Nous les accueillons chaudement tous les deux.

La plupart des élevages de volaille commerciaux sont
situés à proximité de troupeaux domestiques, révèle une
enquête aux États-Unis

Soixante deux pour cent des fermes commerciales de poulets
à griller, de dindons et d’œufs aux États-Unis sont situées dans
un rayon d’un mile d’un troupeau domestique, selon une
enquête du Service d’inspection de la santé des animaux et
des plantes du Département de l’agriculture des États-Unis.

Ce service a mené son enquête l’an dernier. L’équipe a retenu
350 élevages de volaille commerciaux comptant au moins 
10 000 poulets ou 5 000 dindons. Ensuite, elle a fait le tour
des résidences situées dans un rayon d’un mile pour
déterminer s’il s’y trouvait des oiseaux domestiques ou
d’autres oiseaux. Le cas échéant, elle a questionné les
propriétaires à propos des particularités de leur troupeau et de
leurs pratiques de gestion.

L’enquête révèle que les propriétaires de troupeaux
domestiques risquent de ne pas observer des mésures de
biosécurité aussi rigoureuses. Dans 89 % des cas, on ne
disposait pas de chaussures réservées. Parmi les propriétaires,
82 % ne se lavaient jamais les mains avant de manipuler les
oiseaux et 44 % ne se les lavaient pas après avoir manipulé
les oiseaux. L’enquête révèle aussi que seulement 3 % des
propriétaires consultaient un vétérinaire et que seulement 3 %
des troupeaux avaient été vaccinés.

Schneiders lance une gamme santé ciblant les enfants 

Les Aliments Schneiders, filiale de Maple Leaf Farms dans le


